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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOIS

LOI N°2023-035 DU 04 JUILLET 2023 PORTANT
CREATION DE LA COMPAGNIE MALIENNE DE
NAVIGATION FLUVIALE

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 22 juin 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE I : DE LA CREATION ET DE LA
MISSION

Article 1er : Il est créé un Etablissement public à Caractère
industriel et commercial dénommé Compagnie malienne
de Navigation fluviale, en abrégé « COMANAF ».

La Compagnie malienne de Navigation fluviale relève de
l’Etat.

Article 2 : La Compagnie malienne de Navigation fluviale
a pour mission principale le désenclavement intérieur et
extérieur du pays par la voie fluviale.

A ce titre, il est chargé :

- d’assurer la construction, la réhabilitation, le
renouvellement, l’extension des chenaux navigables du
réseau fluvial national ;
- d’exploiter les transports fluviaux et toutes autres activités
connexes ;
- d’élaborer et de mettre en œuvre le programme
d’investissement, de construction, d’aménagement,
d’entretien des quais et installations portuaires situés sur
le domaine qui lui est confié par l’Etat en rapport avec les
Collectivités territoriales concernées ;
- d’assurer l’entretien et le balisage du chenal navigable ;
- de gérer et d’exploiter le domaine public fluvial qui lui
est confié ;
- d’assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre
des travaux neufs et d’extension des chenaux navigables
du réseau fluvial ;
- de contribuer à la promotion et au développement de la
navigation fluviale, du tourisme fluvial et du transport
multimodal ;
- d’assurer la gestion comptable et financière des
infrastructures fluviales qui lui sont confiées par l’Etat ;
- de fournir un appui-conseil en matière de
navigation fluviale ;
- de participer à toutes les activités commerciales,
industrielles, mobilières et financières se rattachant
directement à sa mission.

CHAPITRE II : DE LA DOTATION INITIALE ET
DES RESSOURCES

Article 3 : La Compagnie malienne de Navigation fluviale
hérite, en dotation initiale, des éléments d’actif et de passif
de la Compagnie malienne de Navigation.

En outre, sont transférés, dans le patrimoine de la
Compagnie malienne de Navigation fluviale, les immeubles
enregistrés au service des Domaines au nom du Service de
la Navigation sur le Niger, de la Société des Messageries
africaines, de la Compagnie soudanaise de Navigation sur
le Niger.

La liste des biens mis à la disposition de la Compagnie
malienne de Navigation fluviale est établie par arrêté
conjoint du ministre chargé de l’Administration des Biens
de l’Etat et du ministre chargé des Transports.

Article 4 : Les ressources de la Compagnie malienne de
Navigation fluviale proviennent :

- des produits des prestations de services ;
- des produits d’affermage ou de concession et de baux
consentis sur le domaine fluvial par la Compagnie ;
- des redevances de concession issues des conventions
passées entre la Compagnie malienne de Navigation
fluviale et des prestataires privés ;
- des fonds issus du contrat-plan Etat/Compagnie malienne
de Navigation fluviale pour les travaux d’infrastructures
et d’équipements sur les voies navigables ;
- des redevances domaniales liées à l’activité de navigation
fluviale ;
- des redevances diverses liées aux activités fluviales ;
- des revenus provenant de la participation dans les sociétés,
groupements ou organismes ayant un objet connexe ou
complémentaire ;
- des subventions de l’Etat ;
- des concours des partenaires techniques et financiers ;
- des dons et legs.

CHAPITRE III : DES MODALITES D’AFFECTATION
DES BENEFICES

Article 5 : Les bénéfices de la Compagnie malienne de
Navigation fluviale sont affectés au développement des
infrastructures, équipements et activités de l’Etablissement
et du fonds social.

CHAPITRE IV : DE LA TUTELLE

Article 6 : Le ministre chargé des attributions de tutelle
est le ministre chargé des Transports.

Les actes des organes d’administration et de gestion de la
Compagnie malienne de Navigation fluviale ne sont soumis
à autorisation préalable ou approbation expresse du
ministre chargé des attributions de tutelle que dans les cas
formellement prévus par les articles 7 et 8.
L’autorisation préalable ou l’approbation expresse est
demandée par voie de requête du Président Directeur
général.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  704

Le ministre chargé des attributions de tutelle dispose d’un
délai de quinze jours, à compter de la date de réception de
la requête, pour notifier son autorisation, son approbation
ou son refus d’autorisation ou d’approbation.

Passé ce délai, l’autorisation ou l’approbation est
considérée comme acquise.

Article 7 : L’autorisation préalable est obligatoire pour les
actes suivants :

- les emprunts à plus d’un an ;
- les dons et legs assortis de conditions et de charges ;
- les actes d’aliénation des biens immeubles faisant partie
du patrimoine ;
- la signature de toute convention ou contrat d’un montant
supérieur ou égal à Cent Cinquante (150) millions de F
CFA ;
- l’ouverture de tout compte pour le placement des avoirs,
valeurs et disponibilités financières à l’exception des
banques, établissements financiers ou des compagnies
d’assurance ou sociétés immobilières de l’Etat ;
- les participations financières ou l’émission d’emprunts
obligataires ;
- la création d’agences à l’étranger.

Article 8 : L’approbation expresse est obligatoire pour les
actes suivants :

- le rapport annuel du Conseil d’Administration ;
- le bilan, les comptes de résultats et l’inventaire ;
- l’affectation des résultats ;
- les budgets ou états de prévision et d’exploitation ;
- l’aliénation des biens meubles acquis sur subvention de
l’Etat ;
- le programme d’investissement et de financement ;
- le programme annuel d’action ;
- le plan de recrutement du personnel ;
- le règlement intérieur ;
- le règlement intérieur du Conseil d’Administration ;
- les conventions passées entre les membres du Conseil
d’Administration, le Président Directeur général et la
Compagnie malienne de Navigation fluviale.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS FINALES

Article 9 : Les agents de la Compagnie malienne de
Navigation sont transférés à la Compagnie malienne de
Navigation fluviale.

Article 10 :  L’organisation et les modalités de
fonctionnement de la Compagnie malienne de Navigation
fluviale sont fixées par décret pris en Conseil des Ministres
sur rapport du ministre de tutelle.

Article 11 : La présente loi qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles de la Loi n°68-
37/DL-RM du 20 juin 1968 en ce qui concerne la
Compagnie malienne de Navigation, sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 04 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

LOI N°2023-036 DU 04 JUILLET 2023 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2023-018/
PT-RM DU 26 MAI 2023 PORTANT DEROGATION
A LA LOI ELECTORALE

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 22 juin 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article unique : Est ratifiée, l’Ordonnance n°2023-018/
PT-RM du 26 mai 2023 portant dérogation à la loi
électorale.

Bamako, le 04 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

LOI N°2023-037 DU 04 JUILLET 2023 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2023-019/
PT-RM DU 14 JUIN 2023 COMPLETANT
L’ORDONNANCE N°2023-018/PT-RM DU 26 MAI
2023 PORTANT DEROGATION A LA LOI
ELECTORALE

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 22 juin 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article unique : Est ratifiée, l’Ordonnance n°2023-019/
PT-RM du 14 juin 2023 complétant l’Ordonnance n°2023-
018/PT-RM du 26 mai 2023 portant dérogation à la loi
électorale.

Bamako, le 04 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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LOI N°2023-038 DU 04 JUILLET 2023 AUTORISANT
LA RATIFICATION DE L’ACCORD DE PRET,
SIGNE A BAMAKO LE 16 JANVIER 2023 ET A
DJEDDAH (ARABIE-SAOUDITE) LE     08 FEVRIER
2023, ENTRE LE GOUVERNEMENT  DE LA
REPUBLIQUE  DU MALI ET LA BANQUE
ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BID),
RELATIF AU PROGRAMME REGIONAL DE
CARTOGRAPHIE DE LA FERTILITE DES SOLS
(RSFMP) DE L’AFRIQUE DE L’OUEST-
REPUBLIQUE DU MALI

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 23 juin 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article unique : Est autorisée la ratification de l’Accord
de prêt, signé à Bamako le 16 janvier 2023 et à Djeddah
(Arabie-Saoudite) le 08 février 2023, entre le
Gouvernement de la République du Mali et la Banque
Islamique de Développement (BID), relatif au Programme
régional de Cartographie de la Fertilité des Sols (RSFMP)
de l’Afrique de l’Ouest-République du Mali, d’un montant
n’excédant pas :

- 560 mille Dinars islamiques (560 000) DI, équivalant à
750 mille Dollars des Etats-Unis (750 000)$ EU, sur les
ressources ordinaires de la BID, soit 444 millions 892 mille
500 (444 892 500) francs CFA environ ;

- 750 mille Dollars des Etats-Unis (750 000)$ EU, sur les
ressources du Fonds de Solidarité islamique de
Développement (FSID), soit 444 millions 892 mille 500
(444 892 500) francs CFA environ.

Bamako, le 04 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

LOI N°2023-039 DU 04 JUILLET 2023 AUTORISANT
LE GOUVERNEMENT A PRENDRE CERTAINES
MESURES PAR ORDONNANCES

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 23 juin 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article 1er : Le  Gouvernement est autorisé, entre la clôture
de la session ordinaire du Conseil national de Transition,
ouverte le 03 avril 2023 et l’ouverture de la session
ordinaire du 02 octobre 2023, à prendre par ordonnances,
certaines mesures qui sont normalement du domaine de la
loi notamment :

- La création, l’organisation et le contrôle des services et
organismes publics ;
- L’organisation de la production ;
- Les statuts du personnel ;
- Les traités et accords internationaux.

Article 2 : Les ordonnances prises, dans le cadre de la
présente loi, deviennent caduques si les projets de loi de
ratification ne sont pas déposés sur le Bureau du Conseil
national de Transition avant le 02 octobre 2023.

Bamako, le 04 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

ORDONNANCE

ORDONNANCE N°2023-020/PT-RM DU 11 JUILLET
2023 AUTORISANT LA RATIFICATION DE
L’ACCORD  DE PRET, SIGNE LE 31 JANVIER 2023,
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU MALI, LA BANQUE AFRICAINE
DE DEVELOPPEMENT (BAD) ET LE FONDS
AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT (FAD), RELATIF
AU FINANCEMENT DU PROJET D’URGENCE DE
PRODUCTION ET DE SECURITE ALIMENTAIRE
ET NUTRITIONNELLE (PUPSAN/AEFPF)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2023-039 du 04 juillet 2023 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par
ordonnances ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

La Cour suprême entendue,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

Article 1er : Est autorisée, la ratification de l’Accord de
prêt, d’un montant maximum équivalant à 3 millions 80
mille Unités de Compte (3 080 000 UC), soit 2 milliards
652 millions 650 mille (2 652 650 000) francs CFA, signé
le 31 janvier 2023, entre le Gouvernement de la République
du Mali, la Banque africaine de Développement (BAD) et
le Fonds africain de Développement (FAD), relatif au
financement du Projet d’Urgence de Production et de
Sécurité alimentaire et nutritionnelle (PUPSAN/AEFPF).

Article 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Agriculture,
Lassine DEMBELE

DECRETS

DECRET N°2023-0362/PT-RM DU 22 JUIN 2023
PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION
GENERALE DE LA POLICE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant
militarisation de la Police nationale et de la Protection
civile ;

Vu l’Ordonnance n° 04-026/P-RM du 16 septembre 2004
portant création de la Direction  générale de la Police
nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2021-015/PT-RM du 21 mars 2018,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°04-470/P-RM du 20 octobre 2004 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction générale de la Police nationale,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés à la Direction générale de la
Police nationale, en qualité de :

1. DIRECTEUR DE LA SECURITE PUBLIQUE

Contrôleur général de Police Modibo Dominique KEITA ;

2. DIRECTEUR DE LA POLICE DES FRONTIERES

 Contrôleur principal de Police Cheick KEITA. 

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 22 juin 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0363/PT-RM DU 01 JUILLET 2023
RELATIF A LA COMPOSITION DU
GOUVERNEMENT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022  portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

Sur proposition du Premier ministre,
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DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0385/PT-
RM du 11 juin 2021 portant nomination des membres du
Gouvernement, sont abrogées en ce qui concerne :

1. Madame SIDIBE Dedeou OUSMANE, Ministre de
l’Education nationale ;

2. Monsieur Amadou KEITA, Ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique ;

3. Madame Diéminatou SANGARE, Ministre de la Santé
et du Développement social ;

4. Madame DIAWARA Aoua Paule DIALLO, Ministre
du Travail, de la Fonction publique et du Dialogue social ;

5. Monsieur Mossa AG ATTAHER, Ministre de la
Jeunesse et des sports, chargé de l’Instruction civique et
de la Construction citoyenne ;

6. Monsieur Alhamdou AG ILYENE, Ministre des
Maliens établis à l’Exterieur et de l’Intégration africaine ;

7. Monsieur Modibo KEITA, Ministre du Développement
rural ;

8. Monsieur Bakary DOUMBIA,  Ministre de
l’Entreprenariat national, de l’emploi et de la Formation
professionnelle ;

9. Madame WADIDIE Founè COULIBALY, Ministre de
la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille ;

10. Monsieur Mahmoud OULD MOHAMED, Ministre
de l’Industrie et du Commerce ;

11. Monsieur Bréhima KAMENA, Ministre de
l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de
l’Aménagement du Territoire et de la Population ;

12. Monsieur Modibo KONE, Ministre de
l’Environnement, de l’Assanissement et du du
Développement durable ;

13. Monsieur Harouna Mamadou TOUREH, Ministre
de la Communication, de l’Economie numerique et de la
Modernisation de l’Administration ;

14. Monsieur Oumarou DIARRA, Ministre délégué
auprès du ministre de la Santé et du Développement social,
Chargé de l’action humanitaire, de la Solidarité, des
Réfugiés et des Déplacés ;

15. Monsieur Youba BA, Ministre délégué auprès du
ministre du Développement rural, chargé de l’Elevage et
de la Pêche ;

Article 2 : Sont nommés membres du Gouvernement, en
qualité de :

1. Ministre de l’Education nationale :

Monsieur Amadou SY SAVANE

2. Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique :

Monsieur Bouréma KANSAYE

3. Ministre des Mines :

Monsieur Amadou KEITA

4. Ministre de la Santé et du Développement social :

Colonel Assa Badiallo TOURE

5. Ministre du Travail, de la Fonction publique et du
Dialogue social :

Monsieur Fassoun COULIBALY

6. Ministre de la Jeunesse et des Sports, chargé de
l’Instruction civique et de la Construction citoyenne :

Monsieur Abdoul Kassim Ibrahim FOMBA

7. Ministre des Maliens établis à l’Extérieur et de
l’Intégration africaine :

Monsieur Mossa AG ATTAHER

8. Ministre de l’Agriculture :

Monsieur Lassine DEMBELE

9. Ministre de l’Energie et de l’Eau :

Madame Bintou CAMARA

10. Ministre de l’Entreprenariat national, de l’Emploi et
de la Formation professionnelle :

Madame BAGAYOKO Aminata TRAORE

11. Ministre de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et
de la Famille :

Madame Mariam MAIGA

12. Ministre de l’Industrie et du Commerce :

Monsieur Moussa Alassane DIALLO

13. Ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines,
de l’Aménagement du Territoire et de la Population :

Monsieur Imirane Abdoulaye TOURE
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14. Ministre de l’Environnement, de l’Assainissement et
du Développement durable :

Monsieur Mamadou SAMAKE

15. Ministre de la Communication, de l’Economie
numérique et de la Modernisation de l’Administration :

Monsieur Alhamdou AG ILYENE

16. Ministre de l’Elevage et de la Pêche :

Monsieur Youba BA

Article 3 : Le présent décret qui, abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 01 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

------------------------------

DECRET N°2023-0364/PT-RM DU 03 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION A L’ETAT-MAJOR DE
L’ARMEE DE TERRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/P-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu l’Ordonnance n°2019-001/P-RM du 04 mars 2019
portant création de l’Armée de Terre ;

Vu le Décret n°2019-0132/P-RM du 04 mars 2019 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Armée de Terre,

DECRETE :

Article 1er : Les personnels Officiers dont les noms
suivent, sont nommés à l’Etat-major de l’Armée de Terre,
en qualité de :

1. Commandant de la Région militaire n°2 :

- Colonel Youssouf Oumar CISSE ;

2. Commandant de la Région militaire n°6 :

- Colonel Karim TRAORE. 

Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 03 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0365/PT-RM DU 03 JUILLET 2023
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2021-
0527/PT-RM DU 18 AOUT 2021 PORTANT
NOMINATION DE CHARGES DE MISSION AU
SECRETARIAT GENERAL DE LA PRESIDENCE DE
LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0350/PT-RM du 14 mai 2021,
modifié, fixant l’organisation de la Présidence de la
République ;

Vu le Décret n°2021-0527/PT-RM du 18 août 2021 portant
nomination de Chargés de mission au Secrétariat général
de la Présidence de la République,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0527/PT-
RM du 18 août 2021 portant nomination de Chargés de
mission au Secrétariat général de la Présidence de la
République sont abrogées, en ce qui concerne Monsieur
Bocary TIOULENTA, Réalisateur/Producteur, en qualité
de Chargé de mission.



70914 Juillet 2023              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 03 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0366/PM-RM DU 03 JUILLET 2023
PORTANT CONVOCATION DU CONSEIL
ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL EN
SESSION EXTRAORDINAIRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°92-031 du 19 octobre 1992 fixant
l’organisation, le fonctionnement et les modalités de
désignation des membres du Conseil économique, social
et culturel ;

Vu le Décret n°94-177/P-RM du 05 mai 1994 fixant les
conditions de désignation des membres du Conseil
économique, social et culturel ;

Vu le Décret n°2021-0408/PT-RM du 30 juin 2021 fixant
la liste des membres du Conseil économique, social et
culturel ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Le Conseil économique, social et culturel est
convoqué en session extraordinaire, pour la période allant
du lundi 24 au vendredi 28 juillet 2023.

Article 2 : L’ordre du jour de la session porte sur le
renouvellement partiel des membres du bureau.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 03 juillet 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

DECRET N°2023-0367/PM-RM DU 03 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION D’UN CADRE A LA
CELLULE D’APPUI A LA DECENTRALISATION/
DECONCENTRATION DU MINISTERE DE LA
JEUNESSE ET DES SPORTS

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°09-583/PM-RM du 29 août 2009 portant
création de la Cellule d’Appui à la Décentralisation/
Déconcentration du Ministère de la Jeunesse et des Sports;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sékou TOURE, N°Mle 0100.628-
A, Administrateur de l’Action sociale, est nommé Cadre
à la Cellule d’Appui à la Décentralisation/Déconcentration
du Ministère de la Jeunesse et des Sports.
Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 03 juillet 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
chargé de l’Instruction civique et de la Construction
citoyenne,
Mossa AG ATTAHER

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0368/PT-RM DU 04 JUILLET 2023
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2020-
0329/PT-RM DU 24 DECEMBRE 2020 PORTANT
NOMINATION DU PRESIDENT DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE NATIONALE
DE LA SECURITE ROUTIERE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est abrogé, dans toutes ses dispositions, le
Décret n°2020-0329/PT-RM du 24 décembre 2020 portant
nomination Contrôleur général de Police (ER) Brahima
DIARRA ,  en qualité de Président du Conseil
d’Administration de l’Agence nationale de la Sécurité
routière.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 04 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Transports et des
Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2023-0369/PT-RM DU 05 JUILLET 2023
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE  ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Rimtalba Jean Emmanuel
OUEDRAGO, ministre de la Communication, de la
Culture, des Arts et du Tourisme du Burkina Faso, est
nommé au grade de Chevalier de l’Ordre national du
Mali, à titre étranger.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0370/PT-RM DU 06 JUILLET 2023
PORTANT RADIATION D’UN MAGISTRAT POUR
CAUSE DE DECES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu le Décret n°109/PG-RM du 26 juillet 1968 portant
règlement des secours après décès,
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DECRETE :

Article 1er : Feu Amadou Boubou DIALLO, N°Mle 939-
19.G, Magistrat, précédemment Conseiller à la Cour
d’Appel de Bamako, est radié des effectifs du corps des
Magistrats, à compter du 17 mars 2022, date de son décès.

Article 2 : Les ayants droit de l’intéressé ont droit au
capital-décès, conformément à la réglementation en
vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 06 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0371/PT-RM DU 06 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS
TECHNIQUES AU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2019-0077/P-RM du 18 février 2019 portant
nomination au Ministère de l’Economie et des Finances ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Conseillers techniques au
Secrétariat général du Ministère de l’Economie et des
Finances :

- Monsieur Yaya DIARRA, N°Mle 0141.375-D,
Inspecteur des Finances ;

- Monsieur Diakaridia DEMBELE, N°Mle 0135.614-G,
Inspecteur des Finances.

Article 2 : Les dispositions des Décrets ci-après sont
abrogées :

- n°2019-0077/P-RM du 18 février 2019 portant
nomination au Ministère de l’Economie et des Finances,
en ce qui concerne Monsieur Mamadou Cheick THIAM,
N°Mle 904.39-E, Membre du Corps préfectoral, en qualité
de Conseiller technique ;

- n°2021-0582/PT-RM du 07 septembre 2021 portant
nomination au Ministère de l’Economie et des Finances,
en ce qui concerne Monsieur Bakary COULIBALY,
N°Mle 0112.344-N, Inspecteur des Finances, en qualité
de Conseiller technique

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 06 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0373/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION DE MILITAIRES DES
FORCES ARMEES ET DE SECURITE AUX
DIFFERENTS GRADES D’OFFICIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998, modifié,
fixant les conditions d’avancement des Officiers d’Active
des Forces Armées ;

Vu le Décret n°2022-0573/PT-RM du 21 septembre 2022
portant inscription au tableau d’avancement des militaires
des Forces Armées et de Sécurité aux différents grades
d’officiers,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires dont les noms suivent, sont
nommés aux grades ci-après, à compter du 1er avril 2023.

COLONEL :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant-colonel Boubou BOCOUM ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant-colonel Roger THERA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant-colonel Souleymane  COULIBALY ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant-colonel Alpha Yaya  SANGARE ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant-colonel Alou TOURE ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant-colonel Jacques KONE ;

LIEUTENANT-COLONEL :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Commandant Arikak AG IBRAHIM ;
Commandant Alphonse KEITA ;
Commandant Moussa ARAMA ;
Commandant Diadié TOURE ;

ABC :

Commandant Fidel SIDIBE ;

Artillerie :

Commandant Kougnéyé BERTHE ;
Commandant Tahirou      TAMBOURA ;

Corps technique et administratif :

Commandant Modibo SANOGO ;
Commandant Dramane DEMBELE ;

ARMEE DE L’AIR

Corps technique et administratif :

Commandant        Bakary SAMAKE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Commandant        Daouda Hama Zouna  MAIGA ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Chef d’Escadron Daouda TOURE ;
Chef d’Escadron Modibo SANGARE ;
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Corps technique et administratif :

Chef d’Escadron Fousseyni BERTHE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Commandant Tiguida TRAORE ;

Corps technique et administratif :

Commandant Adama TRAORE ;
Commandant Namory TRAORE ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Commandant Mariam TRAORE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Commandant Salifou SATAO ;
Commandant Sékou Oumar SOW ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Commandant Balla Djibril    COULIBALY ;

COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON, CHEF
D’ESCADRON (S) :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Capitaine Hamty SAKO ;
Capitaine Souleymane SIDIBE ;
Capitaine Zambé DAKONO ;

ABC :

Capitaine Soungalo COULIBALY ;

Artillerie :

Capitaine Slim AG ZED AG ILAD ;

Corps technique et administratif :

Capitaine Kara SISSOKO ;
Capitaine Adama KANE ;
Capitaine Ousmane    COULIBALY ;

ARMEE DE L’AIR

Corps technique et administratif :

Capitaine Youssouf COULIBALY ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Capitaine Hamahadi LAHSANE ;
Capitaine Ingouna BOYBA ;
Capitaine Abdoulaye Nazim MAIGA ;

Corps technique et administratif :

Capitaine Bassidy KANE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Capitaine Cheick OULD SIDI ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Capitaine Moriba DOUMBIA ;

Corps technique et administratif :

Capitaine Mariame NIAMBELE ;
Capitaine Nénè Satourou TOURE ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Capitaine Bréhima DIARRA ;
Capitaine Mahamadou KOUYATE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel de Santé généraliste :

Capitaine Lamine TRAORE ;
Capitaine Ibrahima Sory Fiyon KOITA ;
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Personnel infirmier :

Capitaine Mariam DOUMBIA ;
Capitaine Adama TRAORE ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Capitaine Malick KODIO ;

CAPITAINE :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant Oumar Yoro      CISSE ;
Lieutenant Joseph    MOUNKORO ;
Lieutenant Yacouba TOGOLA ;
Lieutenant Jean   Paul     COULIBALY ;
Lieutenant Amadou  Yacouba TRAORE ;
Lieutenant Moussa TOGOLA ;

ABC :

Lieutenant Bréhima KANE ;
Lieutenant Touhamy OULD YOUBA ;

Artillerie :

Lieutenant Boubacar DEMBELE ;
Lieutenant Mansa DOUMBIA ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Siaka KANTE ;
Lieutenant Touba DOUMBIA ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel navigant et technique Aviation :

Lieutenant Tiémoko KONATE ;
Lieutenant Noël DEMBELE ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Moussa BAGAYOKO ;
Lieutenant Issa Donsé TOGOLA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant Aknay AG ADASS ;
Lieutenant Ahmadou AG MOSSA ;
Lieutenant Drissa COULIBALY ;
Lieutenant Ibrahim COULIBALY ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Boubou TAMBOURA ;
Lieutenant Souleymane DIARRA ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant Yacouba Hambarou  DEMBELE ;
Lieutenant Bourama              KONATE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Lieutenant Adiguin GUINDO ;
Lieutenant Sory TRAORE ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Youba DOUMBIA ;
Lieutenant Moctar SINAYOKO ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Lieutenant Fodé COULIBALY ;
Lieutenant Daba TRAORE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel infirmier :

Lieutenant Aïssata DIAWARA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant Lassine Bongo      YALCOUYE ;
Lieutenant Fily KOITE ;
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LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Sous-lieutenant Adama COULIBALY ;
Sous-lieutenant Adama SAMAKE ;

Corps technique et administratif :

Sous-lieutenant Adama DEMBELE ;
Sous-lieutenant Sayon KEITA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Sous-lieutenant Salif SIDIBE ;

Corps technique et administratif :

Sous-lieutenant Djibril SIDIBE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Sous-lieutenant Mamadou Sayon KONATE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Corps technique et administratif :

Sous-lieutenant Lamine CAMARA ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Sous-lieutenant    Mahamoudou Bin Assitan SIDIBE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Sous-lieutenant Habibatou DEM ;

SOUS-LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Adjudant-chef major  Ibrahima SINAYOGO Mle 29026 ;
Adjudant-chef major  Moussa  KEITA  Mle 25966 ;
Adjudant-chef major Ali MAIGA Mle 29421 ;

ABC :

Adjudant-chef major  Erkal AG INTABAKAT Mle
27381 ;

Artillerie :

Adjudant-chef major  Mohamed AG IDRISSA Mle
27370 ;

Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major Makan COULIBALY Mle 25639 ;
Adjudant-chef majorMamadou dit Coulibaly DIABATE
Mle 27107 ;
Adjudant-chef major  Diédié TRAORE  Mle 25940 ;
Adjudant-chef Abdou TRAORE  Mle 33232 ;
Adjudant-chef Mohame ALHOUSSEYNI   Mle33440 ;

ARMEE DE L’AIR

Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major  Siaka  TRAORE Mle 11109 ;
Adjudant-chef major  Djigui KONATE Mle 10995 ;
Adjudant-chef major  Bréhima KONE Mle 10729 ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Adjudant-chef major Koundaga Zanga GOITA Mle
7603 ;
Adjudant-chef major  Ahamadou SAMAKE Mle 7596 ;

Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major  Youssouf Oumar TOGO  Mle
7401 ;
Adjudant-chef major  Yacouba KONE Mle 7541 ;
Adjudant-chef Mahamadou DOUMBIA   Mle 9243 ;
Adjudant-chef Seydou COULIBALY Mle 9485 ;
Adjudant-chef SamouDIASSANA Mle 9340 ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Adjudant-chef major  Aly GUINDO Mle 6982 ;
Adjudant-chef major  Moussa  Samba DIAKITE Mle
7912 ;
Adjudant-chef Mamadou Oumar DIALLO Mle 8746 ;
Adjudant-chef Moussa TOURE Mle 9567 ;
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Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major  Sahanou Abdoulaye CISSE Mle
7833 ;
Adjudant-chef Moussa Abdou MAIGA Mle 8958 ;
Adjudant-chef Seybou SISSOKO Mle 9250 ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major  Marie Noëlle DEMBELE Mle
30630 ;
Adjudant-chef Nafissatou ATHI  Mle 34147 ;
Adjudant-chef Maïmouna COULIBALY Mle 34389 ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Adjudant-chef Major Kadiatou DIARRA Mle 27673 ;
Adjudant-chef Major Chiaka SANGARE Mle 28417 ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Adjudant-chef Major Alousseini SOUMAILA Mle
25907 ;
Adjudant-chef Major Mamadou OUATTARA Mle
10836 ;
Adjudant-chef  Gaoussou TRAORE             Mle 34143 ;
Adjudant-chef  Seydou   DIARRA    Mle 34065 ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Adjudant-chef Major Mamadou Adama DIABATE Mle
29062 ;
Adjudant-chef Major Bassamou TIRERA  Mle 30257.

Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2023-0374/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION  DU DIRECTEUR ZONAL
DU COMMISSARIAT DES ARMEES DE LA
REGION MILITAIRE N°2

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°06-026/P-RM du 19 septembre 2006
portant création de la Direction du Commissariat des
Armées ;

Vu  l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°06-559/P-RM du 29 décembre 2006 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction du Commissariat des Armées,

DECRETE :

Article 1er : Le Commandant Mahamadou SIDIBE, de
l’Armée de Terre, est nommé Directeur zonal du
Commissariat des Armées de la Région militaire n°2.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article  2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2022-
0611/PT-RM du 12 octobre 2022 portant nomination du
Commandant Mamadou KANTE, de l’Armée de Terre,
en qualité de Directeur zonal du Commissariat des Armées
de la Région militaire n°2, sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2023-0375/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION A L’ETAT-MAJOR DE LA
GARDE NATIONALE DU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2019-003/P-RM du 04 mars 2019,
modifiée, portant création de la Garde nationale du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/P-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2019-0134/P-RM du 04 mars 2019, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de la Garde nationale du Mali,

DECRETE :

Article 1er  : Le Commandant Mahamadou
COULIBALY, de la Garde nationale du Mali, est nommé
Sous-chef d’Etat-major Finances de la Garde nationale
du Mali.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.
Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2023-0376/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION DU CONSEILLER
DIPLOMATIQUE A L’ETAT-MAJOR GENERAL
DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des  Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée,  portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2017-0576/P-RM du 18 juillet 2017,
modifié, fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Etat-major général des Armées,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel-major Bakary Bocar MAIGA,
de l’Armée de l’Air, est nommé Conseiller diplomatique
de l’Etat-major général des Armées.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2023-0377/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION A L’ETAT-MAJOR
GENERAL DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des  Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée,  portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2017-0576/P-RM du 18 juillet 2017,
modifié, fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Etat-major général des Armées,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Amadou SANGARE, de l’Armée
de Terre, est nommé Chef de la Division Plan et Emploi
opérationnel à la Sous-chefferie Opérations de l’Etat-
major général des Armées.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2023-0378/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION DE PERSONNELS
OFFICIERS A L’ETAT-MAJOR DE L’ARMEE DE
L’AIR

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2019-002/P-RM du 04 mars 2019
portant création de l’Armée de l’Air ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée,  portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2019-0133/P-RM du 04 mars 2019 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Armée de l’Air ;

Vu le Décret n°2021-0869/PT-RM du 02 décembre 2021,
modifié, portant création et délimitation géographique des
Régions aériennes,

DECRETE :

Article 1er : Les personnels Officiers dont les noms
suivent, sont nommés à l’Etat-major de l’Armée de l’Air,
en qualité de :

1. Sous-chef d’Etat-major Opérations :

- Colonel Sidi Sadio DIALLO ;

2. Sous-chef d’Etat-major Logistique :

- Colonel Yaya TRAORE ;

3. Directeur des Ecoles de l’Air et des Centres
d’Entrainement :

- Colonel Modibo DIALLO ;

4. Commandant de la Région aérienne n°3 :

- Colonel       Alou                   COULIBALY.
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Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0379/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE SERVICE
FINANCIER DE LA DIRECTION DES
TRANSMISSIONS, DES TELECOMMUNICATIONS
ET DE L’INFORMATIQUE DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°2022-031 du 21 juillet 2022 portant création
de la Direction des Transmissions, des Télécommunications
et de l’Informatique des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée,  portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2022-0448/PT-RM du 02 août 2022 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction des Transmissions, des Télécommunications et
de l’Informatique des Armées,

DECRETE :

Article 1er : Le Lieutenant-colonel Aïssata KANTA, de
la Direction des Transmissions, des Télécommunication
et de l’Informatique des Armées, est nommé Chef du
Service financier à la Direction des Transmissions, des
Télécommunications et de l’Informatique des Armées.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0380/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DE LA COMPAGNIE
MALIENNE DE NAVIGATION FLUVIALE
« COMANAF »

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°91-051 du 26 février 1991 portant Statut général
des Etablissements publics à Caractère industriel et
commercial ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2023-035 du 04 juillet 2023 portant création
de la Compagnie malienne de Navigation fluviale ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP du 18 mai 1991,
modifiée, fixant les principes fondamentaux de
l’organisation et du fonctionnement des Etablissements
publics à Caractère industriel et commercial et des sociétés
d’Etat ;

Vu le Décret n°85-204/PG-RM du 21 août 1985
déterminant les modalités de gestion et de contrôle des
structures et services publics ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement de la Compagnie malienne
de Navigation fluviale.

Article 2 : Le siège de la Compagnie malienne de
Navigation fluviale est fixé à Koulikoro. Il peut être
transféré en toute autre localité du Mali par décret pris en
Conseil des Ministres.

TITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SECTION I : DES ATTRIBUTIONS

Article 3 : Le Conseil d’Administration exerce, dans la
limite des lois et règlements en vigueur, les attributions
spécifiques suivantes :

- adopter le programme annuel d’activités ;
- fixer l’organisation interne et les règles spécifiques
relatives au fonctionnement et à l’administration de la
compagnie ;
- adopter le budget prévisionnel et les modifications
éventuelles ;
- adopter les états financiers ;
- approuver le rapport d’activités annuel du Président
Directeur général ;
- fixer les objectifs pluriannuels et annuels à atteindre par
la compagnie ;
- fixer les modalités d’octroi au personnel des indemnités,
primes et avantages spécifiques ;
- délibérer sur les emprunts, les acquisitions, dispositions
ou aliénations des biens meubles et immeubles de la
compagnie.

SECTION Il : DE LA COMPOSITION

Article 4 : Le Conseil d’Administration de la Compagnie
malienne de Navigation fluviale est composé de neuf (09)
membres désignés pour une période de trois (03) ans,
renouvelable. Ils sont répartis comme suit :

Président : le Président Directeur général ;

Membres :

Au titre des pouvoirs publics :

- un représentant du ministre chargé des Transports ;
- un représentant du ministre chargé des Finances ;
- un représentant du ministre chargé du Commerce ;
- un représentant du ministre chargé de l’Eau ;

- un représentant du ministre chargé du Tourisme ;
- un représentant du ministre chargé des Domaines de
l’Etat ;
- un représentant du ministre chargé de la Sécurité ;

Au titre du personnel :

- un représentant des travailleurs de la Compagnie malienne
de Navigation fluviale.

Article 5 : Le représentant du personnel est désigné en
assemblée générale des travailleurs de la Compagnie
malienne de Navigation fluviale.

Article 6 : Le mode de nomination et les conditions
relatives au remplacement des membres du Conseil
d’Administration sont définis dans l’Ordonnance n°91-014/
P-CTSP du 18 mai 1991, modifiée, fixant les principes
fondamentaux de l’organisation et du fonctionnement des
Etablissements publics à Caractère industriel et commercial
et des Sociétés d’Etat.

Article 7 : Le Secrétariat du Conseil d’Administration est
assuré par le Président Directeur général de la COMANAF.

SECTION III : DU FONCTIONNEMENT 

Article 8 : Le Conseil d’Administration se réunit une fois,
tous les six (06) mois, en session ordinaire.

En outre, il peut se réunir, en session extraordinaire, chaque
fois que l’intérêt de l’Etablissement public l’exige ou à la
demande du ministre chargé des attributions de tutelle ou
du tiers au moins de ses membres.

Toutefois, une seule session extraordinaire par an sera
rémunérée.

Le Conseil d’Administration se réunit soit au siège de la
Compagnie, soit en tout autre lieu mentionné dans l’avis
de convocation.

CHAPITRE Il : DE LA DIRECTION GENERALE

Article 9 : La Direction générale de la Compagnie malienne
de Navigation fluviale est dirigée par un Président Directeur
général nommé par décret pris en Conseil des Ministres,
sur proposition du ministre chargé des transports.

Article 10 : Le Président Directeur général anime,
coordonne et contrôle l’ensemble des activités de la
Compagnie malienne de Navigation fluviale. Il le
représente dans tous les actes de la vie civile. Il est
responsable de l’exécution des décisions du Conseil
d’Administration.
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A cet effet, il est chargé :

- d’exercer toutes les fonctions d’administration et de
gestion non expressément réservées au Conseil
d’Administration ou à l’autorité de tutelle ;
- de préparer et d’exécuter les délibérations du Conseil
d’Administration ;
- d’exécuter le budget de la Compagnie dont il est
ordonnateur ;
- d’exercer l’autorité sur le personnel qu’il recrute et
licencie conformément à la réglementation en vigueur ;
- de passer les baux, conventions et contrats. Les contrats
d’un montant égal ou supérieur à Cent Cinquante (150)
millions de F CFA sont soumis à l’autorisation préalable
du ministre chargé des transports.

Le Président Directeur général est assisté d’un Directeur
général adjoint nommé par arrêté du ministre chargé des
Transports, sur proposition du Président Directeur général,
après approbation du Conseil d’Administration.

L’arrêté de nomination fixe également les attributions
spécifiques du Directeur général adjoint.

CHAPITRE III : DU COMITE DE GESTION

Article 11 : Le Comité de Gestion est composé :

- du Président Directeur général ;
- du Directeur général adjoint ;
- des Chefs de services ;
- de deux représentants désignés par les travailleurs.

Les représentants du personnel au Comité de Gestion sont
désignés en assemblée générale des travailleurs de la
Compagnie malienne de Navigation fluviale.

Article 12 : Le Comité de Gestion se réunit en session
ordinaire au moins une fois tous les trois (3) mois. Les
sessions ordinaires sont consacrées essentiellement à
l’information régulière sur la marche de la Compagnie.

Article 13 : Le Comité de Gestion peut se réunir en session
extraordinaire à la demande des représentants du personnel,
du Président Directeur général, du Conseil
d’Administration ou du ministre chargé des attributions de
tutelle.

Les sessions du Comité de Gestion sont présidées par le
Président Directeur général.

En cas d’absence ou d’empêchement, il est remplacé par
le Directeur général adjoint.

Le Président Directeur général convoque les réunions
ordinaires et extraordinaires. Il fixe l’ordre du jour des
sessions ordinaires.

L’ordre du jour des sessions extraordinaires est fixé par
les requérants visés à l’alinéa1 du présent article.

Article 14 : Le Comité de Gestion établit un procès-verbal
de ses délibérations dont copie est transmise au Conseil
d’Administration.

Article 15 : Le Comité de Gestion a le droit d’évoquer
toute question touchant à l’organisation, la gestion et la
marche générale de la Compagnie malienne de Navigation
fluviale.

Il est obligatoirement consulté sur :

- toute mesure de nature à modifier le volume de la
production, la structure des effectifs, la durée du travail ou
les conditions d’emploi ;
- toute introduction de nouvelles technologies ;
- toute initiative visant l’amélioration des rendements, de
la productivité et de la vie sociale de la Compagnie;
- le plan annuel de formation et de perfectionnement.

Article 16 : Sur l’ensemble de ces questions, le Comité de
Gestion émet des avis ou des recommandations qui sont
notifiés par son président à la Direction générale, au Conseil
d’Administration et au ministre chargé des attributions de
tutelle.

TITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 17 : Le présent décret abroge le Décret n°04-057/
PM-RM du 04 mars 2004 portant approbation du statut de
la Compagnie malienne de Navigation.

Article 18  : Le ministre des Transports et des
Infrastructures, le ministre de l’Economie et des Finances
et le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines,
de l’Aménagement du Territoire et de la Population sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Transports et des
Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement
du Territoire et de la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE
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DECRET N°2023-0381/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT AFFECTATION, AU MINISTERE DES
AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE, DE LA
PARCELLE DE TERRAIN, OBJET DU TITRE
FONCIER N°12039 DU CERCLE DE SEGOU, SISE
AU QUARTIER ADMINISTRATIF

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre
2020, modifiée, portant loi domaniale et foncière ;

Vu le Décret no2020-0413/P-RM du 31 décembre 2020
déterminant les formes et les conditions d’attribution des
terrains du domaine privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est affectée, au Ministère des Affaires
étrangères et de la Coopération internationale, la parcelle
de terrain objet du titre foncier n°12039 du Cercle de Ségou,
d’une superficie de 9a 91ca, sise au Quartier administratif,
définie par ses coordonnées ainsi qu’il suit :

B1 X 795130.150 ; Y 1486947.824 ; B2 : X 795146.173;
Y 1486900.121 ; B3 : X 795127.377 ; Y 1486894.066 et
B4 : X 795111.439 ; Y 1486941.412.

Article 2 : La parcelle de terrain, objet de la présente
affectation, est destinée à satisfaire les besoins du Consulat
général du Burkina Faso à Ségou.

Article 3 : Au vu d’une ampliation du présent décret, le
Chef de Bureau des Domaines et du Cadastre de Ségou
procède à l’inscription de cette affectation au Livre foncier
du Cercle de Ségou au profit du Ministère des Affaires
étrangères et de la Coopération internationale.

Article 4 : Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population et le ministre des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de
l’Habitat, des Domaines, de
l’Aménagement du Territoire et de
la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

Le ministre des Affaires étrangères et
de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

------------------------------

DECRET N°2023-0382/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE
PRET, SIGNE A DJEDDAH (ARABIE SAOUDITE),
LE 08 FEVRIER 2023 ET A BAMAKO, LE 16
JANVIER 2023, ENTRE LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQUE DU MALI ET LA BANQUE
ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BID),
RELATIF AU PROGRAMME REGIONAL DE
CARTOGRAPHIE DE LA FERTILITE DES SOLS
(RSFMP) DE L’AFRIQUE DE L’OUEST –
REPUBLIQUE DU MALI

le Président de la TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2023-038 du 04 juillet 2023  autorisant la
ratification de l’Accord de prêt, signé à Djeddah (Arabie
Saoudite), le 08 février 2023 et à Bamako, le 16 janvier
2023, entre le Gouvernement de la République du Mali et
la Banque islamique de Développement (BID), relatif au
Programme régional de Cartographie de la Fertilité des Sols
(RSFMP) de l’Afrique de l’Ouest-République du Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;
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Vu  le Décret n°2022-0752/PT -RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié, l’Accord de prêt, signé à Bamako,
le 16 janvier 2023 et à Djeddah (Arabie Saoudite), le 08
février 2023, entre le Gouvernement de la République du
Mali et la Banque islamique de Développement (BID),
relatif au Programme régional de Cartographie de la
Fertilité des Sols (RSFMP) de l’Afrique de l’Ouest-
République du Mali, d’un montant n’excédant pas :

- 560 mille Dinars islamiques (560 000) DI, équivalant à
750 mille Dollars des Etats Unis (750 000) $EU, sur les
ressources ordinaires de la BID, soit 444 millions 892 mille
500  (444 892 500) francs CFA environ ;

- 750 mille Dollars des Etats Unis (750 000) $EU, sur les
ressources du Fonds de Solidarité islamique de
Développement (FSID), soit 444 millions 892 mille 500
(444 892 500) francs CFA environ.

Article 2 : Le présent décret, accompagné du texte de
l’Accord, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Agriculture,
Lassine DEMBELE

DECRET N°2023-0383/PT-RM DU 11 JUILLET 2023
FIXANT LES MODALITES DE PRISE EN CHARGE
DES PRIMES ET INDEMNITES DU PRESIDENT DE
LA COMMISSION D’ENQUETE, DES
ENQUETEURS TECHNIQUES, DES ENQUETEURS
DE PREMIERES INFORMATIONS ET DES AUTRES
MEMBRES DE LA COMMISSION D’ENQUETE
SUR LES ACCIDENTS ET INCIDENTS D’AVIATION
CIVILE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Règlement N°08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre
2013 portant Code communautaire de l’aviation civile des
Etats membres de l’UEMOA ;

Vu la Loi n°2011-014 du 19 mai 2011 portant Code de
l’aviation civile ;

Vu le Décret n°2022-0682/PT-RM du 16 novembre 2022
portant création, organisation et modalités de
fonctionnement de la Commission d’Enquête sur les
Accidents et Incidents d’Aviation civile ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le présent décret fixe les modalités de prise
en charge du Président de la Commission d’Enquête, des
Enquêteurs techniques, des Enquêteurs de premières
informations et des autres membres de la Commission
d’Enquête sur les Accidents et Incidents d’Aviation civile.

Article 2 : Le Président de la Commission d’Enquête, les
Enquêteurs techniques, les Enquêteurs de premières
informations et les autres membres de la Commission
d’Enquête bénéficient, pendant la durée de la mission
d’enquête, d’une prime de fonction spéciale, d’une prime
de risque et d’une indemnité complémentaire de téléphone
dont les montants sont fixés comme suit :
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Bénéficiaires Montant (FCFA) 

Prime de fonction spéciale  

Président de la Commission d’Enquête  1 000 000/mois 

Enquêteur technique  700 000/mois 

Enquêteurs de premières informations 300 000/par enquête 

Autres membres de la Commission d’Enquête 500 000/mois 

Prime de risque 

Président de la Commission d’Enquête  400 000/mois 

Enquêteur technique  300 000/mois 

Enquêteurs de premières informations 150 000/par enquête 

Autres membres de la Commission d’Enquête 200 000/mois 

Indemnité complémentaire de téléphone 

Président de la Commission d’Enquête  100 000/mois 

Enquêteur technique  75 000/mois 

Enquêteurs de premières informations 50 000/par enquête 

Autres membres de la Commission d’Enquête 50 000/mois 

 
Article 3 : A l’occasion des missions d’enquête à l’intérieur
ou à l’extérieur, le Président de la Commission d’enquête,
les Enquêteurs techniques, les Enquêteurs de premières
informations et les autres membres de la Commission sont
pris en charge conformément à la règlementation en
vigueur.

Ils sont classés conformément aux dispositions
réglementaires en vigueur dans les catégories ci-après :

- Président de la Commission d’Enquête.....Catégorie III ;
- Enquêteurs techniques, Enquêteurs de premières
informations et autres membres de la Commission
d’Enquête,.....................................................Catégorie IV.

Article 4 : Le ministre des Transports et des Infrastructures,
le ministre de l’Economie et des Finances et le ministre du
Travail, de la Fonction publique et du Dialogue social sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Transports et des
Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre du Travail, de la Fonction publique
et du Dialogue social,
Fassoun COULIBALY
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DECRET N°2023-0384/PT-RM DU 11 JUILLET 2023 PORTANT RECONNAISSANCE D’EVENEMENT
A CARACTERE EXTRAORDINAIRE DE LA CRISE ENERGETIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°06-067 du 29 décembre 2006, modifiée, portant Code général des Impôts ;

Vu la Loi n°06-068 du 29 décembre 2006, modifiée, portant Livre de Procédures fiscales ;

Vu la Loi n°2017-022 du 12 juin 2017 déterminant le cadre général du régime des exonérations fiscales et douanières ;

Vu la Loi n°2022-013 du 23 juin 2022 portant Code des Douanes de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0595/P-RM du 24 juillet 2018 fixant les modalités d’application de la loi déterminant le cadre
général du régime des exonérations fiscales et douanières ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022 portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié, portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est reconnu le « caractère extraordinaire » de la crise énergétique mondiale survenue en 2022.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le ministre de l’Energie et de l’Eau sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 11 juillet 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Energie et de l’Eau,
Madame Bintou CAMARA
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

                                                                               BILAN

ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : ECOBANK-MALI

C          2022   12   31               D0090            B
C          Date d’arrêté               CIB              LC
                                                                                                                                         (en millions de F CFA)

 POSTE                          ACTIF         MONTANTS NETS 
            N-1  

 
          N 

  1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 30 380 46 247 
  2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 257 928 297 940 
  3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 17 097 47 186 
  4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 175 642 230 251 
  5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 6 631 4 496 
  6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLES 19 303 22 303 
  7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES - - 
  8 AUTRES ACTIFS 11 289 12 727 
  9 COMPTES DE REGULARISATION 602 640 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DE TENUS A 

LONG TERME 
88 88 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES - - 
12 PRETS SUBORDONNES 200 200 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 38 33 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 20 372 19 189 
    
         TOTAL DE L’ACTIF 539 570 681 300 
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                                                                                         BILAN

ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : ECOBANK-MALI

C          2022   12   31               D0090            B
C          Date d’arrêté               CIB              LC
                                                                                                                                            (en millions de F CFA)

 POSTE                               PASSIF         MONTANTS NETS 
            N-1            N 
  1 BANQUES CENTRALES, CCP  - - 
  2 DETTES INTERBGANCAIRES ET ASSIMILEES 6 664 17 092 
  3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 458 542 569 754 
  4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE - - 
  5 AUTRES PASSIFS 5 473 5 940 
  6 COMPTES DE REGULARISATION 4 549 14 356 
  7 PROVISIONS 1 915 1 843 
  8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES - - 
  9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 62 427 72 314 
10 CAPITAL SOUSCRIT 10 000 10 000 
11 PRIMES LIEES AU CAPITAL 100 100 
12 RESERVES 35 239 39 511 
13 ECARTS DE REEVALUATION - - 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES - - 
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) - - 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 17 088 22 703 
         TOTAL DU PASSIF 539 570 681 300 

 
HORS BILAN

ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : ECOBANK-MALI

C          2022   12   31               D0090            B
C          Date d’arrêté               CIB              LC
                                                                                                                                           (en millions de F CFA)

 POSTE                               HORS BILAN         MONTANTS NETS 
            N-1            N 
 ENGAGEMENTS DONNES 44 552 38 913 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT - - 
2  ENGAGEMENT DE GARANTIE 44 552 38 913 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 ENGAGEMENTS RECUS 91 178 74 944 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT - - 
5 ENGAGEMENT DE GARANTIE 91 178 74 944 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
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COMPTE DE RESULTAT

ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : ECOBANK-MALI

C          2022  12   31               D0090            B
C          Date d’arrêté               CIB              LC
                                                                                                                                               (en millions de F CFA)

 POSTE                               PRODUITS/CHARGES         MONTANTS NETS 
            N-1            N 
  1 INTERES ET PRODUITS ASSIMILES 27 048 28 833 
  2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES - 5 591 - 6 149 
  3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 0 0 
  4 COMMISSIONS (PRODUITS) 8 983 12 009 
  5 COMMISSIONS (CHARGES) - 1 112 - 1 926 
  6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
7 280 12 160 

  7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

- - 

  8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 590 712 
  9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE - 46 - 78 
10                           PRODUIT NET BANCAIRE 37 153 45 561 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT - - 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION - 17 675 - 18 361 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET 

CORPORELLES 
- 1 553 - 1 504 

14      RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 17 925 25 695 
15 COUT DU RISQUE - 663 266 
16                       RESULTAT D’EXPLOITATION 17 263 25 962 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ATIFS IMMOBILISES 88 47 
18                    RESULTAT AVANT IMPÖT 17 350 26 009 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES -262 - 3 306 
    
20         RESULTAT NET 17 088 22 703 
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Suivant récépissé n°0554/G.DB en date du 26 octobre
2005,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Malienne des Insuffisants Rénaux», en
abrégé : (A.M.A.D.I.R).

But : Défendre la santé physique et morale de ses membres
et participer à la résolution des problèmes liés à l’homo
dialyse, etc.

Siège Social : Doumanzana, Rue : 422, Porte : 313
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Modibo DIARRA

Vice-président : Cheick Oumar TRAORE

Secrétaire général : Seydou Nour GUISSE

Secrétaire général adjoint : Mohamed DOLO

Secrétaire aux relations extérieures : Cheick Oumar
CISSE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Mady
CAMARA

Secrétaire à l’organisation : Amadou A. DIAWARA

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Aly Badra SY

Secrétaire à l’organisation 2ème adjointe : Fatoumata
KEBE

Trésorière générale : Nènè COULIBALY

Trésorière générale adjointe : Ami TRAORE

Secrétaire à la santé : Nouhoum COULIBALY

Secrétaire aux conflits : Adama KANTE

Secrétaire aux conflits adjointe : Oumou BAH

Secrétaire à l’information : Abdoul Kader DOUCOURE

Secrétaire à l’information adjoint : Mamadou DIARRA

Commissaire aux comptes : Souleymane KONARE

Commissaire aux comptes 1er adjoint : Ousmane Gada
TRAORE

Commissaire aux comptes 2ème adjoint : Yacouba
CAMARA

Suivant récépissé n°0065/G.DB en date du 28 janvier
2019,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Œuvres de Saint Antoine de Padoue», en
abrégé : (OSAP).

But : Contribuer à réinsérer les enfants déscolarisés, en
particulier les filles, etc.

Siège Social : Bamako-Coura, Rue : 363, Porte : 198.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Maurice H.D BOUANGA

Présidente adjointe : Sophie SANE

Secrétaire administrative : Anna N’DIAYE

Trésorière générale : Assanatou COULIBALY

Commissaire aux comptes : Alphonse COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°164/G.DB-CAB en date du 17 mars
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Ressortissants du Village de Kiribara»,
Commune Rurale de Tominian, en abrégé : (ARVKI).

But : Contribuer au développement économique, social et
culturel de Kiribara ; œuvrer pour la solidarité et l’entraide
entre les membres, etc.

Siège Social : Bamako, Yirimadio 759 Logements ; près
de la Pharmacie du Sud.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Lassine KONE

Vice-président : Bertin KONE

Secrétaire général : Kéka KONE

Secrétaire général adjoint : Augustin KONE

Secrétaire administratif : Wambé KONE

Secrétaire administratif adjointe : Martine KONE

Secrétaire aux relations féminines : Yirabo Agnès KONE

Secrétaire aux relations féminines adjoint : Justin KONE

Secrétaire à l’information, à la communication et à la
presse : Rouzo KONE

Secrétaire à l’information, à la communication et à la
presse adjoint : Vieux Sèkè KONE
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Secrétaire aux relations extérieures et aux
revendications : Sikian DIARRA

Secrétaire aux relations extérieures et aux
revendications adjoint : Siankoumbè KONE

Secrétaire à l’organisation : Félix KONE

Secrétaire à l’organisation adjointe : Hawa KONE

Trésorier général : Noumou KONE

Trésorier général adjointe : Bintou MOUNKORO

Secrétaire aux comptes : Gérard KONE

Secrétaire aux comptes adjoint : Tièrè KONE

------------------------------

Suivant récépissé n°0207/G.DB-CAB en date du 07 avril
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Malienne des Administrateurs et des
Dirigeants Sociaux», dont le sigle est  (AMADS).

But : Encourager le partage d’expérience entres les
administrateurs et les dirigeants sociaux, Promouvoir les
meilleurs pratiques de la bonne gouvernance, etc.

Siège Social : Bamako, quartier du fleuve ; Avenue Van
Vollenhoven ; contigu au Consulat Général de Monaco.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Houd BABY

Secrétaire générale : Madame HAÏDARA Zeïnabou
KOUREICHY

Trésorière générale :  Madame Ben Baba Jamila
FERDJANI

Secrétaire chargé de l’information : Moustapha Adrien
SARR

Secrétaire à l’organisation : Madame DIARRA Zeïnabou
N’DIAYE

------------------------------

Suivant récépissé n°266/CKTI en date du 05 mai 2023,
il a été créé une association  dénommée : «Association
Dèmè de Kalaban-Coro Hérèmakono», en abrégé :
(ADKH).

But : Renforcer la solidarité et l’entre-aide entre les
habitants de Kalaban-Coro Hèrèmakono ; faciliter
l’implication des habitants dans la conception, l’application
et la gestion de toute activité de développement local et
national, etc.

Siège Social : Kalaban-Coro Hèrèmakono.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamadou M. DEMBELE

Vice-président : Amadou DIALLO

Secrétaire général : Mamadou M’BAYE

Secrétaire administratif : Adama TRAORE

Secrétaire aux conflits : Boubou TRAORE

Secrétaire adjoint aux conflits :  Hamadoune
NIANGADOU

Secrétaire à la santé et à l’environnement : Faguimba
TRAORE

Secrétaire à la formation : Moussa CISSE

1er Secrétaire à l’organisation : Vieux DIARRA

2ème Secrétaire à l’organisation : Mohamed
OUATTARA

Trésorier général : Ibrahima Bama KANE

Trésorier général adjoint : Amara DIALLO

Secrétaire à l’information et à la communication :
Cheickinè SOUMARE

Secrétaire à l’information et à la communication
adjoint : Dramane KONE

Secrétaire aux comptes : Cheick Oumar SAMAKE

------------------------------

Suivant récépissé n°0323/G.DB-CAB en date du 05 juin
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Coup  de Main Afrique», dont le sigle est
(A.C.M.A).

But : Contribuer à l’atteinte des objectifs de développement
durable (ODD) pour l’Afrique, etc.

Siège Social : Bamako, Baco-Djicoroni Golf ; Rue : 806,
Porte : 1041.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Idrissa Sadou DIALLO

Secrétaire administratif : Ahmadou Salibou MAÏGA

Trésorière générale : Alfaza TOURE
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Commissaire aux comptes : Abdoulaye Mohamed
DIALLO

Secrétaire à l’information : Mahamadou Izéboncana

Secrétaire aux relations extérieures : Talatou MAÏGA

Secrétaire à l’organisation : Ahamadou A. DIALLO

------------------------------

Suivant récépissé n°0343/G.DB-CAB en date du 13 juin
2023,  il a été créé une association  dénommée : «Amicale
des Anciens Sportifs de Sabalibougou», en abrégé : (AS-
SABALIBOUGOU).

But : Contribuer au développement du sport ; contribuer
à l’encadrement sportif des enfants, etc.

Siège Social : Bamako, Sabalibougou, Rue : 388, Porte :
171.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Coordinateur général : Oumar dit Yoro DABO

Secrétaire général : Madani DOUMBIA

Trésorier : Mahamadou COULIBALY

Commissaire aux comptes : Aïssata TOGO

Secrétaire à l’organisation : Ibrahima BATHILY

Secrétaire à l’organisation adjoint : Oumar SANGARE

Commissaire aux conflits : Sékou Amadou TOGO

Commissaire aux conflits adjointe : Kadiatou TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures : Mariam SANOGO

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Modibo
N’DIAYE

------------------------------

Suivant numéro d’immatriculation n°2023D9C4/0110/
B en date du 03 juillet 2023, il a été créé une société
coopérative dénommée : Société Coopérative avec Conseil
d’Administration la Terre Notre Richesse, dont le sigle est
: (COOPCA-LTNR).

But : Promouvoir la production, la transformation, la
commercialisation, la logistique, la formation et l’insertion
de ses membres dans l’agrobusiness ; promouvoir
l’embouche bovine, ovine et l’aquaculture ; promouvoir
la fabrication et le commerce de la provende ; cultiver la
démarche qualité dans la production agricole ; améliorer
le circuit de commercialisation des produits agricoles
contribuer à l’amélioration de la qualité des produits de la
filière bétail/Viande et poisson, etc.

Siège Social : Bamako, Sébénicoro.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Dramane DIARRA

Vice-présidente Chargée du Partenariat : Aminata
GOÏTA

Secrétaire administratif : Idrissa KEÏTA

Trésorier général : Amadou GOÏTA

Secrétaire à la recherche et l’innovation : Mohamed A.
FOFANA

Secrétaire à l’organisation : Bassaharou TRAORE

Secrétaire à la production et à l’approvisionnement :
Mane BARRY

Secrétaire à l’information et à la communication :
Souleymane SANOGO

Secrétaire aux relations extérieures : Dipa TRAORE

Secrétaire aux relations féminines : Coumba
BAGAYOGO

Secrétaire à l’éducation, à la formation et l’insertion :
Mamadou DJOURTHE

Secrétaire aux conflits : Cheick A. FOFANA

CONSEIL DE SURVEILLANCE

Président : Bréhima COULIBALY

Vice-président : Fodié GASSAMA

1er Vice-président : Seydou SANGARE

2ème Vice-président : Daouda KONATE

3ème Vice-présidente : Oumou Modibo BAH

------------------------------

Suivant récépissé n°0214/G.DB-CAB en date du 07 avril
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Ressortissants de Massabala et
Sympathisants à Bamako», dont le sigle est (A.R.M.S.B).
Massabala est un Village qui est dans la Commune de Kouo,
Cercle de Konséguéla et Région de Koutiala.

But : Contribuer à soutenir et participer à toute initiative
entrant dans le cadre du développement socio-économique,
culturel, éducatif et sanitaire du village en particulier et du
Mali en général, etc.
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Siège Social : Bamako, Kalaban-Coura ; Rue : 134, Porte :
534.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdou BENGALY

Vice-président : Adama KONE

Secrétaire administratif : Youssouf COULIBALY

Secrétaire administratif adjoint : Malik COULIBALY

Secrétaire à l’organisation : Zoumana TOUNKARA

Secrétaire à l’organisation 1ère adjointe : Fatoumata S.
COULIBALY

Secrétaire à l’organisation 2ème adjointe : Assitan
KONE

Trésorier général : Boubacar S. COULIBALY

Trésorière générale adjointe : Oumou COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures :  Sékou
COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Arouna
DIARRA

Secrétaire à la communication : Issouf D. KONE

Secrétaire à la communication adjoint : Arouna
COULIBALY

Secrétaire à l’éducation, culture, sport et la formation :
Bah Moussa COULIBALY

Secrétaire à l’éducation, culture, sport et la formation
adjoint : Moussa KONE

Secrétaire aux affaires sociales et religieuses : Moussa
COULIBALY

Secrétaire aux affaires sociales et religieuses adjointe :
Awa KONE

Secrétaire à la promotion féminine : Oumou KONARE

Secrétaire à la promotion féminine adjointe : Aminata
KONE

Commissaire aux comptes : Sitapha COULIBALY

Commissaire aux comptes adjoint : Sadou DEMBELE

Secrétaire aux conflits : Daouda KONE

Secrétaire aux conflits adjointe : Yah COULIBALY

Suivant récépissé n°0230/G.DB-CAB en date du 17 avril
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Coordination Nationale des Associations de Retraités
Régis par l’Institut National de Prévoyance Social», en
abrégé : (CONARI).

But : Regrouper toutes les associations des retraités régis
par l’INPS ; Coordonner et orienter les actions des
associations membres en vue de trouver des solutions
appropriées aux problèmes communs, etc.

Siège Social : Bamako, Quartier du Fleuve ; Immeuble Ex
Garage de l’INPS.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Sanou Lamine SOW (Retraité INPS)

1er Vice-président : Souley CAMAR (Retraité RCFM)

2ème Vice-président: Mahamadou DOUCOURE (Retraité
CMDT)

3ème Vice-président: Moussa COULIBALY (Retraité
Mairie du District)

4ème Vice-président: Moussa GOÏTA (Retraité PMU-
MALI)

5ème Vice-président: Sibiry DIARRA (Retraité ATSR)

6ème Vice-président: Bréhima NIANG (Retraité de la C
III)

7ème Vice-président: Madame KANE Racky LOME
EDM-SA

Secrétaire général : Moussa DRAME (Retraité OHVN)

Secrétaire générale 1ère adjointe : Makoura
KOUROUMA (Retraité CMDT)

Secrétaire général 2ème adjoint : Seïdina Oumar DIAKO
(Retraité BNDA)

Secrétaire à la communication : Kassoum KOUYATE
(Retraité COMANAV)

Secrétaire à la communication 1er adjoint : Moussa
DIOP (Retraité SOMIEX)

Secrétaire à la communication 2ème adjoint : Mamadou
DIALLO (Retraité INPS)

Secrétaire administratif : Drissa DEMBELE (Retraité
CMDT)

Secrétaire administratif 1er adjoint : Ilias GORO
(Retraité Office du Niger)
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Secrétaire administratif 2ème adjoint : Mahamoud
DIAKITE (Retraité ASECNA)

Secrétaire aux relations extérieures : Amadou DIA,
EDM

Secrétaire aux relations extérieures 1ère adjoint : Samba
Lamine SOW (Retraité INPS)

Secrétaire aux relations extérieures 2ème adjoint :
Boubacar SISSOKO (Retraité RCFM)

Trésorier général : Oudjéry YAFA (Retraité BNDA)

Trésorier 1er adjoint : Bakary TANGARA (Retraité
Mairie de la C IV)

Trésorier 2ème adjointe : Madame Mariam KONE
OHVM

Secrétaire aux affaires sociales : Assa Badiallo SOUCKO
(Retraité RCFM

Secrétaire aux affaires sociales 1er adjoint :
Adama OUATTARA (Retraité ATSR)

Secrétaire aux affaires sociales 2ème adjoint : Issa
COULIBALY

Secrétaire aux questions sanitaires : Modibo DAOU
(Retraité Mairie du District)

Secrétaire aux questions sanitaires 1er adjoint :
Nouhoum DIALLO (Retraité RCFM)

Secrétaire aux questions sanitaires 2ème adjointe : Mme
Massitan KONE (Retraitée INPS)

Secrétaire aux conflits : Mamadou KEÏTA (Retraité
Office du Niger)

Secrétaire aux conflits 1er adjoint : Kassoum TABOURE

Secrétaire aux conflits 2ème adjoint : Sékou Salla
TOULEMA (Retraite PMU MALI)

Secrétaire aux conflits 3ème adjoint : Cheick SISSOKO
(Retraité SAT)

Secrétaire aux conflits 4ème adjoint : Vincent de Paul
KONE (Retraité EDM – SA)

Secrétaire à l’organisation : Ousmane DIARRA (Retraité
ABRATHO)

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Cheick Oumar
BAH (Retraité INPS)

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Nouhoum
KEÏTA (Retraité Commune IV)

Secrétaire à l’organisation 3ème adjointe : Adam LY
(Retraité Mairie du District)

Secrétaire à l’organisation 4ème adjoint : Oumar
DIARRA (Retraité PMU MALI)

Commissaire aux comptes : Moctar PERGOUROU
(Retraité OHVN)

Commissaire aux comptes 1er adjoint : Moussa KEÏTA
(Retraité OHVM)

Commissaire aux comptes 2ème adjoint : Ivonne
GOUMOU (Retraité RCFM)

Commissaire aux comptes 3ème adjoint : Amadiar
TRAORE (Retraité EDM)

Commissaire aux comptes 4ème adjoint : Adama SOW
(Retraité EDM)

Secrétaire à la formation : Fifi N’DIAYE (Retraité INPS)

Secrétaire à la formation 1er adjoint : Amadou SOW
CMDT

Secrétaire à la formation 2ème adjoint : Cheick Fall
SISSOKO (Retraité EDM)

Secrétaire Permanent :  Oumarou DIALLO (Retraité
INPS)

------------------------------

Suivant récépissé n°250/CKTI en date du 26 avril 2023,
il a été créé une association  dénommée : «Association des
Résidents de Diakatou pour le Développement», en abrégé :
(ARD).

But : Contribuer au renforcement du tissu social par le biais
de l’entraide et de la solidarité entre ses membres et
sympathisants, etc.

Siège Social : Mountougoula.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Amadou SANOGO

Secrétaire général : Adama KONATE

Secrétaire générale adjointe : Fanta KANTE

Secrétaire administratif : Amadou BARRY

Secrétaire administratif adjoint : Siaka TRAORE

Secrétaire à la culture et aux activités urbaines : Oumar
DJIMDE
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Secrétaire à la culture et aux activités urbaines adjoint :
Oumar DIAKITE

Secrétaire à l’organisation : Mohamed MAÏGA

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint :  Sékou
DEMBELE

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Mana
DACKO

Secrétaire aux activités économiques et à la promotion
de la femme : Balkissa SOW

Secrétaire aux activités économiques et à la promotion
de la femme adjointe : Sali DOUMBIA

Secrétaire à l’information et à la presse : Oumar GOÏTA

Secrétaire à l’information et à la presse adjointe :
Fatoumata BAH

Trésorier général : Seydou COULIBALY

Trésorière générale adjointe : Assitan SAMAKE

Secrétaire aux relations extérieures : Awa N’DIAYE

Secrétaire aux relations extérieures adjointe : Fanta
DOUMBIA

Secrétaire aux conflits : Madou COULIBALY

Secrétaire aux conflits adjointe : Oumou COULIBALY

Commissaire aux comptes : Bamory COULIBALY

Commissaire aux comptes 1ère adjointe : Bintou KANE

Commissaire aux comptes 2ème adjointe : Maïmouna
COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°0257/G.DB-CAB en date du 28 avril
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Tounkaranké Vision», en abrégé : (A.T.V).

But : Contribuer à l’amélioration des conditions de vie des
Tounkarantés du Mali ; contribuer au renforcement de la
solidarité et de l’entraide entre les tounkarankés du Mali,
etc.

Siège Social : Bamako, Niamakoro Cité Unicef ; Rue : 140,
Porte : 125.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Diadié DIARRA

1ère Vice-présidente : Aminata DOUCOURE

2ème Vice-présidente : Awa GOÏTA

Secrétaire administratif : Makan TRAORE

Secrétaire administratif adjoint : Djigui DIARRA

Secrétaire à l’organisation : Dyé DOUCOURE

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Diawoye
DIALLO

Secrétaire à l’organisation 2ème adjointe : Mariétou
KEÏTA

Secrétaire à l’information : Amadou SIDIBE

Secrétaire à l’information adjointe : Fatoumata Charles
GUINDO

Trésorier général : Moriba DIARRA

Trésorière générale adjointe : Fatoumata Yaya TRAORE

Commissaire aux comptes : Goundo DOUCOURE

Commissaire aux comptes adjoint : Daye KEÏTA

Secrétaire aux relations extérieures : Salimatou
DOUCOURE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Yaya
KEÏTA

Secrétaire aux relations féminines :  Lalla
DIAWIAKOYE

Secrétaire aux relations féminines adjoint : Méria
DOUCOURE

Secrétaire sportif : Issa SAMAKE

Secrétaire sportif adjointe : Araba COULIBALY

Secrétaire aux conflits : Tènin MARE

Secrétaire aux conflits adjoint : Mamadou DEMBELE
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Suivant récépissé n°2023-037/P-CB en date du 19 mai
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Jeunesse Téréli-Dama et Sympathisants»,
dont le sigle est  (AJTDS).

But : Initier des actions de développement et amélioration
en faveur du village ; œuvrer pour la scolarisation des
enfants surtout les filles en particulier, faciliter l’accès à
l’eau potable pour toute la population du village ;
promouvoir l’agriculture (maraichage et autres activités
agricoles) ; promouvoir l’embouche bovine, caprine, ovine,
aviculture et la pisciculture…. ; promouvoir l’agriculture
à travers la production (Fonio, Sésame, niébé, Arachide,
Mil, Orseille de Guinée, Riz) et autres activités agricoles, ;
promouvoir une meilleure transformation agroalimentaire
de nos fruits locaux comme (karité, Tamarin, Baobab,
Raisin sauvage, la liane goigue (zaban) et autres etc. ;
sensibiliser les communautés sur les dangers lieux aux
maladies comme IST, MST, VIH/SIDA et COVI19 ; lutter
contre la malnutrition au sein de nos communautés ; lutter
contre la dégradation de l’environnement à travers le
reboisement et la régénération naturelle assistée (RNA).

Siège Social : Village Téréli-Dama (Commune Rurale de
Sangha) Arrondissement de Sangha, Cercle de Bandiagara.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Joël Amondiè SAYE

Président d’honneur : Gounon Atanou SAYE

Vice-président : Amakana SAYE

Secrétaire administratif : Ogobara Amanidiou SAYE

Secrétaire administratif adjoint : Amahiguèré Akougnon
SAYE

Trésorier général : Domion SAYE

Trésorier adjoint : Amatigue Dana SAYE

Commissaire aux comptes : Moussa Tiguémou SAYE

Secrétaire à l’information : Abara SAYE

Secrétaire à l’organisation : Amayogo SAYE

Secrétaire aux relations extérieures : Hamidou SAYE

Secrétaire aux affaires juridiques et aux relations
conflictuelles : Indogo Amassagou SAYE

Secrétaire aux affaires scolaires et pédagogiques :
Apilenou Evelou SAYE

Secrétaire chargé des affaires religieux : Yassama Paul
SAYE

Suivant récépissé n°0336/G.DB-CAB en date du 06 juin
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement de Zoumayèrè dans
la Commune Rurale de Finkolo», en abrégé : (ADCOF-
ZOUMAYEYE).

But : Maintenir et renforcer les relations entre les villages
de la Commune ; créer et développer entre les membres
un esprit de solidarité et d’entraide, etc.

Siège Social : Bamako, Faladiè Sokoro ; Rue : 255 ; Porte :
340.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Issa OUATTARA

Vice-président : Kassim GONSOGO

Secrétaire général : Moussa SANOGO

Secrétaire administratif : Abou OUATTARA

Secrétaire administratif adjoint : Mamadou BENGALY

Secrétaire chargé des questions de paix et des droits
humains : Drissa TRAORE

Secrétaire à l’information et aux relations extérieures :
Youba TRAORE

Secrétaire à l’information et aux relations extérieures
adjointe : Bibata BERTHE

Trésorière générale : Fatoumata SANOGO

Trésorier général adjoint : Seybou KONATE

Secrétaire chargé des projets de développement et de
l’emploi : Siaka DIARRA

Secrétaire chargé des projets de développement et de
l’emploi adjointe : Mariam SANGARE

Secrétaire chargée des affaires sanitaires et de la
promotion du genre : Fanta SANOGO

Secrétaire chargée des affaires sanitaires et de la
promotion du genre adjointe : Aoua DAOU

Secrétaire à l’organisation et de la mobilisation : Madou
GONSOGO

Secrétaire à l’organisation et de la mobilisation
adjointe : Adiaratou DIARRA

Secrétaire à l’éducation, des activités culturelles,
artistiques et sportives : Abdoul Aziz DJIRE
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Secrétaire à l’éducation, des activités culturelles,
artistiques et sportives adjoint : Souleymane GONSOGO

Commissaire aux comptes : Seydou TRAORE

Commissaire aux comptes adjoint : Tayourou TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°271/CKTI en date du 09 juin 2023,
il a été créé une association  dénommée : «Association
Mouvement International de Soutien du Mali pour la
Réussite de la Transition», en abrégé : (M.I.S.M.R.T).

But : Rassembler le peuple malien autour d’un idéal pour
soutenir les actions de la transition ; participer au
développement politique, social et économique du Mali,
etc.

Siège Social : Mamaribougou.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Djénèba KONE

1er Vice-président : Ténémakan KEÏTA

2ème Vice-président : Adama SALL

3ème Vice-président : Bruder OUSGO

Secrétaire général : Kaou NIANGADOU

Secrétaire général adjoint : Sibiri KONE

Secrétaire administratif : Lassy KONATE

Secrétaire administratif adjoint : Madani BOUARE

Trésorier général : Seydou COULIBALY

Trésorière générale adjointe : Saran KONATE

Secrétaire chargé de l’organisation et la mobilisation :
Kadidiatou KEÏTA

Secrétaire chargé de l’organisation et la mobilisation
1ère adjointe : Bintou FOFANA

Secrétaire chargé de l’organisation et la mobilisation
2ème adjointe : Nana DIARRA

Secrétaire chargé de l’organisation et la mobilisation
3ème adjointe : Awa FOFANA

Secrétaire à la communication et à l’information :
Aboubacar TRAORE

Secrétaire à la communication et à l’information 1er
adjoint : Nouhoum TOGO

Secrétaire à la communication et à l’information 2ème
adjoint : Sékou TOUNKARA

Secrétaire à la communication et à l’information 3ème
adjoint : Souleymane DIALLO

Secrétaire à la communication et à l’information 4ème
adjoint : Demba CISSE

Secrétaire politique : Modibo DAGNON

Secrétaire politique adjoint : Mahamoud CISSE

Secrétaire chargé des questions électorales : Souleymane
DIARRA

Secrétaire chargé des questions électorales adjoint :
Bakary DEMBELE

Secrétaire aux comptes : Yaya SAMAKE

Secrétaire aux comptes 1er adjoint : Issa DIARRA

Secrétaire aux comptes 2ème adjoint : Seydou KONE

Secrétaire chargé de la jeunesse : Youssou DOUMBIA

Secrétaire chargé de la jeunesse adjoint : Namakan
TRAORE

Secrétaire chargé de la promotion de la femme et des
droits de l’enfant : Oumou Dily DIAKITE

Secrétaire chargé de la promotion de la femme et des
droits de l’enfant adjointe : Assitan TOGOLA

Secrétaire chargé des organisations
socioprofessionnelles : Bourama DIARRA

Secrétaire chargée des organisations
socioprofessionnelles 1er adjointe : Mariam TRAORE

Secrétaire chargée des organisations
socioprofessionnelles 2ème adjointe : Ami MAÏGA

Secrétaire au développement et l’environnement :
Korotoumou CISSE

Secrétaire au développement et l’environnement
adjoint : Mamady SANGARE

Secrétaire à la solidarité et aux actions sociales : Nassira
KEÏTA

Secrétaire à la solidarité et aux actions sociales adjoint :
Issoufou KEÏTA

Secrétaire chargé de la diaspora : Seydou SISSOKO
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Secrétaire chargé de la diaspora adjointe : Djénèbou
KONE

Secrétaire chargée de l’éducation et à
l’alphabétisation : Assétou CAMARA

Secrétaire chargé de l’éducation et à l’alphabétisation
adjoint : Niatie DEMBELE

Secrétaire aux affaires extérieures : Mamadou DIARRA

Secrétaire aux affaires extérieures adjoint : Seydou
SANGARE

Secrétaire aux conflits : Djibril SISSOKO

Secrétaire aux conflits 1er adjoint : Souleymane
COULIBALY

Secrétaire aux conflits 2ème adjoint : Sékou GARANGO

Secrétaire chargé des religieux et aux cultes : Zoumana
KONE

------------------------------

Suivant récépissé n°00009/MATD-DGAT en date du 12
juin 2023,  il a été créé un parti politique   dénommé :
«Alliance des Démocrates pour le Développement, l’Unité
Nationale et l’Intégration Africaine-Parti des Patriotes et
des Panafricanistes Sincères», en abrégé : (ADUNIA-PPS).

But : Edifier une société dans laquelle, l’éducation, la santé,
le logement, la sécurité alimentaire, l’environnement,
l’emploi, l’industrialisation et les communications seront
une priorité, etc.

Siège Social : Bamako, Kalaban-Coura, Rue : 445, Porte :
1498, Tél : 66 76 47 30.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Aly S. GUINDO

Secrétaire général : Hamidou NAPARE

Trésorier : Lassina TIMBINE

Secrétaire politique : Soumaïla OUOLOGUEM

Secrétaire à l’organisation : Cheick Oumar TOLOBA

Secrétaire administratif : Hama OUOLOGUEM

Secrétaire à la communication et aux NTIC : Adama
KAREMBE

Vice-président : Yacouba SANGARE

Président du mouvement des jeunes et du sport : Sékou
dit Lobo COULIBALY

Secrétaire à l’éducation et à la santé : Ibrahima PLEA

Secr2taire à l’économie, aux finances et au
développement : Oumar KEÏTA

Président du mouvement des femmes : Daïssa
KASSOGUE

Secrétaire aux relations extérieures, à l’intégration
africaine et aux questions électorales :  Moussa
TEBSOUGUE

Secrétaire à la justice et aux droits de l’homme : Kadidia
SIDIBE

Secrétaire à la défense et à la sécurité : Amadou DIALLO

------------------------------

Suivant récépissé n°0339/G.DB-CAB en date du 12 juin
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association N’Ganala Kanu», en abrégé : (A.NG.K).

But : Soutenir, appuyer et pérenniser toutes les actions qui
vont dans le sens du développement du village de N’Ganala
et environnants ; promouvoir les activités génératrices de
revenus dans le village, etc.

Siège Social : Bamako, Sogoniko ; Rue : 119, Porte : 179.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Drissa SAMAKE

Secrétaire général : Seydou TRAORE

Secrétaire général adjoint : Fousseyny DIAKITE

Secrétaire administratif : Fousseyni DIAKITE

Secrétaire administratif adjoint : Ibrahim DIAKITE

Secrétaire au développement et de l’environnement :
Moussa DIAKITE

Secrétaire au développement et de l’environnement
adjointe : Madina L. TRAORE

Trésorier général : Drissa DIAKITE

Trésorier général adjoint : Karim DIAKITE

Secrétaire chargé de l’information : Karim DIAKITE

Secrétaire chargé de l’information adjoint : Adbou
DIALLO
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Secrétaire chargé de l’organisation : Ibrahima DIAKITE

Secrétaire chargé de l’organisation adjoint : Abdoulaye
DIAKITE

Secrétaire aux relations extérieures : Sékou DIAKITE

Secrétaire chargé des questions féminines : Macoura
DIAKITE

Secrétaire à la jeunesse, aux activités culturelles et
sportives : Samba DIAKITE

Secrétaire à la jeunesse, aux activités culturelles et
sportives adjoint : Issa DIAWARA

Commissaire aux comptes : Bourama DIAKITE

Secrétaire aux conflits : Moussa DIAKITE

------------------------------

Suivant récépissé n°284/CKTI en date du 22 juin 2023,
il a été créé une association  dénommée : «Association pour
le Développement de Moribabougou Zone Nord-Ouest»,
en abrégé : (A.D.M.ZB).

But : Contribuer au resserrement, au renforcement des liens
de fraternité et d’amitié existant entre les membres ; établir
et maintenir l’union sacrée les membres et les habitants de
ladite zone, etc.

Siège Social : Moribabougou.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Amadou SANGARE

Vice-président : Abdoul Aziz AG BILAL

Secrétaire administratif : Hamidou MORBA

1er Secrétaire à l’organisation et à la culture : Mohamed
COULIBALY

2ème Secrétaire à l’organisation et à la culture : Mme
SANGARE Djénèba SANGARE

3ème Secrétaire à l’organisation et à la culture :
Yacouba KOÏTA

Secrétaire aux relations extérieures : Abderhamane
DIALLO

Trésorier général : Karim KANE

Trésorier général adjoint : Mohamed TRAORE

Commissaire aux comptes : Boubacar DIAKITE

Commissaire aux comptes adjoint : Abou KEÏTA

1er Secrétaire aux conflits : Alassane DIARRA

2ème Secrétaire aux conflits : Mme COULIBALY
Kadiatou COULIBALY

3ème Secrétaire aux conflits : Douga SINABA

------------------------------

Suivant récépissé n°135/P-CK en date du 22 juin 2023,
il a été créé une association  dénommée : «Association
Antenne de Coordination de la Diaspora», en abrégé :
(A.C.D).

But : S’intéresser à toutes les questions relatives au
développement durable de la commune ; favoriser le
sentiment d’entraide et de solidarité entre les populations ;
développer l’esprit d’initiative de masses, etc.

Siège Social : Bendougou, Commune Rurale de Kobri

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : El-Hadji Fadjougou DEMBELE

Vice-président : Samakoun DEMBELE dit Koumégna
(Kobri)

Vice-président: Kanady DEMBELE (Bendougou)

Secrétaire général : Fagnamé SISSOKO

Secrétaire général adjoint : Famakan DEMBELE dit
Benne

Trésorier principal : Boya DEMBELE (Bayé)

Trésorier adjoint : Singou DEMBELE

Secrétaire à l’information :  Bougary GOH
(Kokounkoutou)

Secrétaire à l’information adjoint : Karim DEMBELE
(Bendougou)

Secrétaire aux relations extérieures : Mamadou Sadio
SISSOKO (Kobri)

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Koumbi
Moussa DEMBELE (Sékoba)

Secrétaire à l’organisation : SEYDOU DEMBELE
(Koumakana)

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Diango
COULIBALY (Kobri)
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Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Bakary
DEMBELE (Bendougou)

Secrétaire à l’organisation 3ème adjoint : Fodé
DEMBELE (Falicourou)

Secrétaire à l’organisation 4ème adjoint : Fabouré
DEMBELE (Kobiri)

Secrétaire à l’organisation 5ème adjoint : Mamadou
Moussa DEMBELE (Sékoba)

Secrétaire aux comptes : Oussoubi KEÏTA (Kobiri)

Secrétaire aux comptes adjoint : Abdoulaye Fadiala
DEMBELE (Nantéla)

Secrétaire aux conflits : Fanta Mady DEMBELE
(Dionfacourou)

Secrétaire aux conflits adjoint : Sama Guimba
DEMBELE (Niantanssoudi)

Secrétaire aux relations de la Jeunesse : Famakan
Méman DEMBELE

Secrétaire aux relations de la Jeunesse adjoint :
Mahadigué DEMBELE (Fouloumba)

Secrétaire au sport :  Fassirmin DEMBELE
(Niantansoundi)

Secrétaire au sport adjoint :  Lassy DEMBELE
(Bendougou)

Secrétaire à la culture et l’éducation : Guéta Sétigui
DEMBELE (Kobri)

Secrétaire à la culture et l’éducation adjoint : Bougari
DEMBELE (Gninigo)

Secrétaire aux relations avec les femmes : M’Bamakan
CAMARA (Bayé)

Secrétaire au développement et aux actions sociales :
Bantan DANSIRA (Koumakana)

Secrétaire au développement et aux actions sociales 1ère
adjointe : Mariam TALLO (Nantela)

Secrétaire au développement et aux actions sociales
2ème adjointe : Sira DANSIRA (Tocombaré)

Secrétaire chargé de la santé et de l’environnement :
Bano DIALLO (Kobri)

Secrétaire chargé de la santé et de l’environnement
adjoint : Mady DEMBELE (Koumakana)

Secrétaire chargé de la santé et de l’environnement
adjoint : Ousmane DEMBELE (Fouloumba)

Secrétaire chargé des questions électorales : Fassirmin
DEMBELE (Madina-Malinké)

Secrétaire chargé des questions électorales adjoint :
Moussa DEMBELE (Sékoba)

Secrétaire chargé des questions juridiques : Sétigui F.
DEMBELE (Kobri)

Secrétaire chargé des questions juridiques adjoint :
Makan dit Hawa DEMBELE (Dionfacourou)

Secrétaire chargé de la formation professionnelle :
Fassirmin DEMBELE (Dionfacourou)

Secrétaire chargé de la formation professionnelle
adjoint : Noumouké DEMBELE (Nianansoundi)

Secrétaire chargé de la solidarité : Founéké DEMBELE
(Douni)

Secrétaire chargé de la solidarité adjoint : Galy Makan
DEMBELE (Falicourou)

Secrétaire chargé des mouvements : Famakan
DEMBELE (Nimbérin)

Secrétaire chargé des mouvements : Mamakan
DEMBELE (Foulala)

Secrétaire à l’emploi : Moussa DEMBELE Banko)

Secrétaire à l’emploi adjoint : Samba DEMBELE
(Kokounkoutou)

Secrétaire aux finances : Fassirmin DEMBELE (Banko)

Secrétaire aux finances adjoint :  Drissa KONE
(Néroumba)

Secrétaire à l’éducation : Samakoun DEMBELE (Bayé)

Secrétaire à l’éducation adjoint : Manangué Samakoun
DEMBELE (Bayé)

Secrétaire à l’éducation adjoint : Mamadou BAH
(Kobiri)

Secrétaire à l’éducation adjoint : Mao DEMBELE
(Falicourou)

Secrétaire à l’éducation adjoint : Lonsa DEMBELE
(Sansanding)

Secrétaire à l’éducation adjoint : Madou DEMBELE
Tocombaré)

Secrétaire à l’éducation adjoint : Gayba DEMBELE
(Gassita)
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Suivant récépissé n°0375/G.DB-CAB en date du 27 juin
2023,  il a été créé une association  dénommée : «Réseau
des Anciens des Facultés de Médecine, de Pharmacie et
d’Odonto-Stomatologie», dont le sigle est (RAF-MPOS).

But : Cultiver et entretenir l’amitié, la fraternité, la
confraternité et l’entraide entre les professionnels de santé,
etc.

Siège Social : Bamako, Banankabougou ; près de la Cour
Suprême.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente Nationale : Dr Madina BA Ep. SANGARE

1ère Vice-présidente : Dr. Djita DEM

2ème Vice-président : Dr Abdoul Karim TOGO

Secrétaire administratif : Dr Lassana FOFANA

Secrétaire administratif adjoint : Pr. Seydou TOGO

Secrétaire à l’organisation : Pr Aladji Seïdou DEMBELE

Secrétaire à l’organisation adjoint : Dr Anta KOÏTA

Secrétaire à la formation, la recherche et la lutte contre
la maladie : Pr Abdoulaye DJIMDE

Secrétaire adjoint à la formation, la recherche et la lutte
contre la maladie : Dr Souleymane DAMA

Secrétaire chargé des questions d’éthiques, de
déontologie, des conflits et de la confraternité : Pr Idrissa
CISSE

Secrétaire chargé des questions d’éthiques et de
déontologie en santé adjoint : Dr Amadou TRAORE

Secrétaire chargé des relations extérieures de la
Diaspora et de la mobilisation des ressources : Dr Aliou
SYLLA

Secrétaire chargé des relations extérieures, de  la
Diaspora et de la mobilisation des ressources : Dr
Boubacar NIARE

Secrétaire à l’information, chargé des TIC. : Pr Cheick
Oumar BAGAYOGO

Secrétaire à l’information, chargé des TIC adjoint : Dr
Dramane TRAORE

Trésorier général : Dr TOURE Dinkorma OUOLOGUEM

Trésorier général adjoint : Dr Kassoum BARRY

Secrétaire Permanent : Pr. Sadio YENA

Assistante 1 SP : Madame Minian DEMBELE

Assistante 2 SP : Madame KANTE Sitan SAMAKE

Suivant récépissé n°0387/G.DB-CAB en date du 10 juillet
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour la Solidarité et la Protection de l’Enfant
et de la Jeune Fille», dont le sigle est (ASPEJF).

But : Contribuer à la prise en charge des enfants en situation
difficile et des orphelins ; contribuer à la protection des
droits fondamentaux des enfants et de la jeune fille, etc.

Siège Social : Bamako, Kalaban-coura ; Rue : 305, Porte :
4805.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Imma MINT HAMID

Vice-président : Mohamed Ag HAMANI

Secrétaire administrative : Zeïnab HAMID

Secrétaire chargé des questions sociales et du règlement
des conflits : Ahmed MOUSTAPHA

Secrétaire chargé des questions sociales et du règlement
des conflits adjoint : Fatouma MINT HAMID

Secrétaire chargé de la sensibilisation et de la
mobilisation : Moicha ATTA

Secrétaire chargé de la sensibilisation et de la
mobilisation adjoint : Tata SIDNA

Secrétaire chargée des stratégies et du partenariat :
Mariam MINT

Secrétaire chargé des stratégies et du partenariat
adjoint : Ouma CISSE

Secrétaire à l’information et à la communication :
Alphadi SIDIBE

Secrétaire à l’information et à la communication
adjointe : Nana ZAHRA HIMAHOU

Secrétaire chargé de l’Education et de la formation
professionnelle : Hanna MOULAYE

Secrétaire chargé de l’Education et de la formation
professionnelle adjoint : Abdy HIMAHOU

Secrétaire chargé des questions de santé et des
personnes handicapées : Boumama SIDIBER

Secrétaire à l’organisation : Baba HAMID

1er adjoint du Secrétaire chargé de l’organisation :
Dalla CISSE

2ème adjointe du Secrétaire chargée de l’organisation :
Kadidia Baba SIDALY

Trésorier général : Kouttou MINT

Trésorière générale adjointe : Fadimata CISSE


